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Monsieur le Secrétaire général du conseil de l’Europe 

Mesdames et Messieurs les Présidents des réseaux parlementaires pour la population et le développement,

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Madame la Directrice exécutive,

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

Mesdames, Messieurs,

Je souhaitais m’associer, fut-ce indirectement, à cette réunion qui marque le dixième anniversaire du Programme d’action de la Conférence internationale sur la Population et le Développement. J’ai donc prié, Madame la députée Marie-Joe Zimmermann qui préside la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes à l’Assemblée nationale française, de vous dire de ma part ces quelques mots.

Je suis très heureux qu’à l’heure du dixième anniversaire du Programme d’action de la Conférence internationale sur la Population et le Développement, qui s’est tenue au Caire en 1994,  des Parlementaires venus du monde entier tiennent leur Forum international en France, à Strasbourg. En effet, la France considère que le programme d'action adopté au Caire a constitué un tournant important dans les politiques démographiques et pour la sensibilisation des opinions publiques aux enjeux du développement. Il est essentiel que les représentations nationales se saisissent de ces questions. 

Depuis une décennie, la communauté internationale a pris plusieurs engagements, en particulier dans les domaines de la réduction de la mortalité maternelle et infanto-juvénile, de la lutte contre le Sida et les pandémies, de l’accès de tous à l’éducation primaire, et plus généralement dans la lutte pour éradiquer la pauvreté. La France, et l’Europe dont Strasbourg est une des capitales, appuie pleinement cette entreprise de réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Mais si des progrès ne sont pas rapidement enregistrés sur les questions de population, les OMD ne pourront pas être atteints. Dans tous ces domaines, l’action du Fonds des Nations Unies pour la Population mérite d’être saluée. Le FNUAP est une agence efficace, présente sur le terrain. 
Elle peut tout particulièrement compter sur notre engagement actif dans la promotion et la défense des femmes, notamment lors des conférences régionales sur la population et le droit des femmes. Cette problématique me semble en effet aujourd’hui plus essentielle que jamais : le développement ne se fera de manière durable que si l’on intègre systématiquement les rapports hommes-femmes, c’est à dire la problématique du « genre », à nos politiques de coopération. La promotion du droit des femmes et de la place des femmes dans les sociétés est un élément essentiel du progrès, car lorsque les droits fondamentaux des femmes avancent, c’est l’ensemble de la société qui en bénéficie. 

A cet égard, je tiens à saluer tout particulièrement les coopérations qui associent des parlementaires français et leurs collègues d’Afrique subsaharienne. Ensemble, ils ont favorisé la réflexion sur les liens entre population et développement, et notamment sur ces questions de « genre » qui me tiennent tout particulièrement à cœur. Les parlementaires français nous ont  d’ailleurs aidé très récemment en contribuant à la réalisation d’un projet de coopération triangulaire efficace entre la France, la Tunisie et le Niger sur la santé des femmes et des enfants dans le district sanitaire de Kollo au Niger. 

Le FNUAP lui aussi nous aide dans notre action de terrain. Nous avons déjà réalisé, en 2002-2003, deux projets conjoints sur la mise en œuvre du programme d'action du Caire à Madagascar et en Côte d'Ivoire, ainsi qu'un projet au Maroc sur l'écoute et le soutien aux femmes victimes de violences dans la région de Marrakech. D’autres pistes sont actuellement explorées. Un projet à caractère régional est à l’étude dans la corne de l’Afrique ; il a pour partenaire une ONG française, Médecins du Monde, et pour principal financeur le FNUAP.

Par ailleurs, le gouvernement français soutient les partenariats Nord-Sud en matière de promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes. Ces partenariats se développent tant au niveau institutionnel que sur le terrain et dans le secteur de la recherche. 

Précisément parce que la population évolue et que les enjeux sont en perpétuelle mutation, au delà de l’approche politique, notre action doit également être scientifique. A cette fin, nous soutenons depuis 1988 la mise en place de partenariats scientifiques de formation et de recherches autour du Centre Population et Développement (CEPED), qui regroupe l’ensemble des institutions de recherche françaises en démographie et des partenaires de recherche au Sud.

Au niveau international, la France s’est depuis longtemps engagée sur ces questions. En concertation étroite avec ses partenaires européens, elle s’est montrée ferme lors de la préparation de l’évaluation décennale de la CIPD, lors des commissions régionales des Nations Unies et de la Commission Population et développement consacrée à ce thème en mars dernier. Le Ministre délégué à la Famille, M. Christian Jacob, s’était déplacé à Genève au Forum sur la population européenne en janvier 2004. Plusieurs délégations parlementaires se sont également montrées très actives lors des conférences régionales de Bangkok en décembre 2002, et en Amérique latine en mars et juin 2004.

Dix ans après la Conférence du Caire, les résultats des politiques menées sont contrastés selon les pays. Si des avancées ont pu être notées, les défis restent immenses ! Les rendez-vous prévus en 2005 seront à cet égard déterminants pour réaffirmer notre engagement en faveur des Objectifs du Millénaire pour le Développement, ainsi que de ceux pris dans les grandes conférences, au Caire comme à Pékin ou encore à l’Assemblée générale extraordinaire des Nations Unies sur le Sida en 2000 et lors du sommet des enfants à New York en 2001. Sur tous ces thèmes, il nous faut agir plus, mieux, et surtout très vite. Nous le ferons, si vous en êtes d’accord, ensemble.  Je vous remercie.

PAGE  
1

